
 

RDV PROTECTION HANDICAP  -  SEPTEMBRE 2009 

2e cycle : 
COMMENT PROTÉGER 

L’ADULTE HANDICAPÉ ET 
SES BIENS ? 

Centre du Rhône 
d'Information 
et d’Action Sociale 
pour retraités, 
personnes âgées 
et/ou handicapées 

 
 
 
 

Lieu des sessions :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Nombre de places limité 
Inscription préalable indispensable 

Participation gratuite 
 
 
 
 
 

 
Action soutenue par le Groupe  

 1 cours Albert Thomas, 69003 Lyon 
2e étage 

M° Sans-Souci 
Bus : Manufacture des Tabacs 

1 cours Albert Thomas 
69416 Lyon cedex 03 

 

℡ 04.78.62.98.24 
� 04.78.60.14.21 

 
Site Internet : 

http://www.criasmv.asso.fr 
Email : contact@criasmieuxvivre.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

CRIAS MIEUX VIVRE 
 
 

Chaque mois, 
retrouvez nos rendez-vous d’information et 
nos sessions de formation sur des thèmes 
qui vous concernent, vous ou vos proches : 
personne âgée et/ou en situation de handicap, 

en perte d’autonomie. 
 

Pour en savoir plus : 
http://www.criasmv.asso.fr 

 

 

 

 



 

2e cycle : 
COMMENT PROTÉGER 

L’ADULTE HANDICAPÉ ET SES BIENS ? 
 

 

 

Quelles sont les ressources d’une personne 

handicapée ? 
 

 

 

 

 

 

Comment préparer son passage en retraite ? 

 

 

 

Comment préparer sa succession de son 

vivant ? 

 
CRIAS MIEUX VIVRE 

 

invite 

 

ALLIANZ 
 

 
Trois cycles d’information de trois réunions 
chacun pour répondre aux questions que se 
posent les familiers de personnes en situation de 
handicap.  
 
Ces rencontres, animées par Jessie BINISTI et 
Isabelle DUVOT, Conseillères « handicap » Allianz, 
se déroulent le premier mardi de chaque mois. 
 

1er cycle :  
Mardis 6 octobre, 3 novembre et 1er décembre 2009 
de 14 h à 15 h 
La protection de l’enfant handicapé et de ses biens 
après le décès de ses parents. 
 
2ème cycle :  
Mardis 5 janvier, 2 février et 2 mars 2010 
de 18 h à 19 h 
La protection de l’adulte handicapé. 
 
3ème cycle : 
Mardis 6 avril, 4 mai et 1er juin 2010 
Horaires à définir 
Les problèmes spécifiques à la personne handica-
pée âgée. 
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Mardi 5 janvier 2010 

Mardi 2 février 2010 

Mardi 2 mars 2010 


